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Avant-propos

• Ce document vise à lister, à une date donnée et de manière non exhaustive, des dispositifs de financement pour

l’amélioration de l’efficacité énergétique.

• Cette liste a pour intention d’en favoriser l’identification, les dispositifs peuvent être « nationaux » ou « régionaux ».

• Des dispositifs plus locaux au sein de la région (échelle départementale ou intercommunale, etc.) peuvent également

exister et le lecteur sera invité à prendre contact avec les acteurs locaux pour se faire identifier et échanger sur son

projet (ALEC, CD, etc.).

La plateforme « Aides-territoires » est un outil clefs dans ce domaine et vise à faciliter la recherche d'aides et rendre visibles

et accessibles tous les dispositifs financiers et d'ingénierie : https://aides-territoires.beta.gouv.fr/. La plateforme est dédiée aux

collectivités mais de nombreux aides peuvent s’appliquer pour des établissements publics ou des établissements liés à des

collectivités. S’inscrire à la Newsletter proposée par cette plateforme permet d’être informé des aides mises à disposition.

Version du 25 avril 2023

https://aides-territoires.beta.gouv.fr/


Offres de financement et 
d’accompagnement de l’ADEME
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ADEME – Plateforme « Aides-territoires »

• L’ADEME est un Établissement public à caractère industriel et commercial (EPIC) placé sous

la tutelle des ministères de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires, de la

Transition énergétique et de l’Enseignement supérieur et de la Recherche. L’ADEME

participe à la construction des politiques nationales et locales de transition écologique.

• Pour la plupart des aides de l’ADEME, elles sont disponibles sur la plateforme Collectivités -

Transition écologique : financez vos projets | Collectivites | Agir pour la transition

écologique | ADEME

• Avant de se lancer dans un projet potentiellement co-finançable par l’ADEME, il est

vivement conseillé de prendre contact avec sa Direction Régionale de l’ADEME pour un

premier échange sur la demande (annuaire AURA)

https://agirpourlatransition.ademe.fr/collectivites/financez-vos-projets
https://auvergne-rhone-alpes.ademe.fr/sites/default/files/annuaire-dr-aura-mars-2023.pdf
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Le Fonds Chaleur de l’ADEME (1/2)

• La chaleur représente le 1er usage de

l’énergie en France. La Loi relative à la

transition énergétique de la croissance

verte (TEPCV) fixe des objectifs à 38%

d’EnR renouvelable consommée en 2030.

En 2020, seulement 22,8% de la chaleur

finale consommée en France est d’origine

renouvelable

• Fonds chaleur mis en place en 2009 pour

aider les collectivités et entreprises dans

le développement de leurs projets de

chaleur renouvelable.

• En 2023, le fonds chaleur est doté d’un

budget de 520 millions d’euros

Un dispositif qui permet d’aider plusieurs technologies permettant 

de produire de la chaleur d’origine renouvelable 
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Fonctionnement classique du Fonds Chaleur
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Les Contrats de Chaleur Renouvelable 

• Accompagner le développement de groupes de projet de chaleur renouvelable de différentes filières

avec des aides à l’investissement forfaitaires

• Structurer des filières locales

• Contractualisation avec l’ADEME dans un programme de développement de chaleur renouvelable (avec

objectif) sur son territoire ou son patrimoine

• Sur 3 ans, renouvelable

• Deux types de CCR :

o Les contrats patrimoniaux

o Les contrats territoriaux
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CCR Patrimonial & Territorial

CCR Patrimonial                                         CCR Territorial
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Quels financements ? 

Aide à la décision Investissements

Type de projets : études de faisabilité, AMO, schémas 
directeurs, études de potentiels, etc. 

Critères : conformité au CDC ADEME et BE qualifié RGE ou 
équivalent

Montant de l’aide : 70% du montant de l’étude (plafonné à 
100.000 €)

Versement par la structure porteuse du CCR après décision 
en comité d’engagement

Type de projets : solaire thermique, pompe à chaleur, bois-
énergie, réseau de chaleur 

Montant de l’aide : forfaitaire suivant les forfaits fonds 
chaleur en vigueur

Versement par la structure porteuse du CCR après décision 
en comité d’engagement
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Exemple – Analyse d’opportunité EHPAD

Mise en place d’une chaufferie bois déchiqueté en remplacement d’une chaudière fioul (mai 2023)

2 chaudières bois de 120 kW à installer avec silo

Investissement total 

(chaufferie, génie civil, 
terrassement, réseaux + 
MOE) 

385 330 € HT

Financement CCR 

212 452 € HT 
(Investissement)

29 250 € HT (Etudes & MOE)

Reste à charge 143 628 € (soit 62,7%)

• Economie annuelle d’exploitation de 
37,000 €

• ROI de l’ordre de 4 ans

• 35% d’économie sur le coût global

Source : AGEDEN
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Eligibilité & acteurs des aides

Eventuelles aides 
du département

Autres seuils : 

• 25 m² pour le solaire thermique
• 25 MWh pour les pompes à chaleur
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Contrats de chaleur renouvelable - Couverture

Recherche de la couverture 
par nom de commune + 

interlocuteur

Consolidation des infos en cours avec l’ADEME ARA

https://urldefense.com/v3/__https:/ademecloud-my.sharepoint.com/:x:/g/personal/nelly_lafaye_ademe_fr/EY3OHxaiQ_NNm0-boLAFpfMBxqb6jkHZ7Ey88ARg0H6oeA?e=3xmMXd__;!!FiWPmuqhD5aF3oDTQnc!lVwNueAKwT1GGWMyK8JZoAQJCaygZ71jPb7iVksJDnyYwRS90Roue7pabkxzvl-sxr9tCiD8LUMtEyGB1qAhTQgACRP8zA$


Exemples des financements dans le 
cadre du Fonds Chaleur

Offres de financement et d’accompagnement de l’ADEME
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Aides du Fonds Chaleurs de l’ADEME

Lien vers la page de l’ADEME & Conditions d’éligibilité

L'aide s'adresse aux entreprises, collectivités, associations et structures du secteur public.

L’ADEME avec le Fonds Chaleur vous aide à réaliser une étude de faisabilité préalable à un projet solaire thermique, 

en apportant une aide financière et en mettant à votre disposition des trames de cahier des charges selon les technologies 

utilisées.

Les cahiers des charges concernent les études de faisabilité liées à la mise en œuvre :

• d’installations dédiées sur bâtiment ou process

• d’installations sur réseau de chaleur

• de systèmes solaires combinés

Étude de faisabilité d'installation solaire thermique

https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/aides-financieres/2023/etude-faisabilite-dinstallation-solaire-thermique
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/sites/default/files/Conditions%20d%27%C3%A9ligibilit%C3%A9%20et%20de%20financement%20Etudes%20en%20faveur%20de%20la%20TE%20g%C3%A9n%C3%A9rique%202023%20-%20V2.pdf
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/sites/default/files/Production%20d%C3%A9di%C3%A9e%20-%20Etude%20de%20faisabilit%C3%A9%20d%27installation%20solaire%20thermique%20-%20CDC.docx
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/sites/default/files/R%C3%A9seau%20de%20chaleur%20-%20Etude%20de%20faisabilit%C3%A9%20d%27installations%20solaire%20thermique%20-%20CDC.docx
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/sites/default/files/SSC%20-%20Etude%20de%20faisabilit%C3%A9%20d%27installation%20solaire%20thermique%20-%20CDC.docx
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Aides du Fonds Chaleurs de l’ADEME

Lien vers la page de l’ADEME & Conditions d’éligibilité

• L'aide s'adresse aux entreprises, collectivités, associations et structures du secteur public.

• Suite à la réalisation de l’étude de faisabilité, le Fonds Chaleur peut aider à financer toute typologie de projets de 

production d’eau chaude sanitaire collective. 

• L’aide apportée est calculée sur la base d’une analyse économique ou sur la base d’une aide forfaitaire en fonction de la 

zone géographique d’implantation de l’installation, et de la surface de l’installation solaire.

Installation de production d'eau chaude solaire thermique en métropole

https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/aides-financieres/2023/installation-production-deau-chaude-solaire-thermique-metropole
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/sites/default/files/Conditions%20%C3%A9ligibilit%C3%A9%20et%20financement%20-%20Solaire%20thermique%20ECS%20m%C3%A9tropole_2023.pdf
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Aides du Fonds Chaleurs de l’ADEME

Lien vers la page de l’ADEME & Conditions d’éligibilité

• Vous possédez une installation solaire thermique à l'arrêt total ou ayant une très faible productivité (en deçà de 50 % de 

la productivité attendue) présentant de graves défauts de fonctionnement. 

• Cibles prioritaires : bailleurs sociaux, logement collectif (copropriétés) et médico-social (EHPAD…).

• Aides pour l’audit et études pour les travaux de réhabilitation

• L’aide de l’ADEME dépend notamment :

o de la surface de l’installation solaire ;

o de sa date de mise en service.

Un cahier des charges est disponible

Audit et réhabilitation d'installations solaires thermiques collectives

https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/aides-financieres/20220620/audit-rehabilitation-dinstallations-solaires-thermiques-collectives
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/sites/default/files/Conditions%20%C3%A9ligibilit%C3%A9%20et%20financement%20-%20Solaire%20thermique%20ECS%20m%C3%A9tropole_2023.pdf
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/sites/default/files/CDC_Audit_et_rehabilitation_Solaire_Thermique_CBF%20ou%20CPE_janvier23v2.pdf
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Aides du Fonds Chaleurs de l’ADEME

Lien vers la page de l’ADEME & Conditions d’éligibilité

Cette aide s’adresse aux collectivités, entreprises et associations.

L’ADEME avec le Fonds Chaleur vous aide à réaliser une étude de faisabilité, en mettant à votre disposition une trame de 

cahier des charges, et en apportant une aide financière.

L’étude de faisabilité vous permettra de :

• Vérifier la faisabilité technique et économique du projet d’implantation d’une chaufferie biomasse.

• Proposer des solutions techniques adaptées au contexte et aux possibilités qu’offre le site.

• Comparer la solution biomasse aux autres possibilités en terme d’investissement et d’exploitation.

• Rechercher des solutions visant à assurer la pérennité de l’approvisionnement.

• Proposer des solutions pour le financement de l’opération et le montage administratif et juridique.

Études de faisabilité des projets de chaufferie biomasse

https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/aides-financieres/2023/etudes-faisabilite-linstallation-recuperation-chaleur-fatale
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/sites/default/files/Conditions%20d%27%C3%A9ligibilit%C3%A9%20et%20de%20financement%20Etudes%20en%20faveur%20de%20la%20TE%20g%C3%A9n%C3%A9rique%202023%20-%20V2.pdf
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/sites/default/files/Financement%20des%20%C3%A9tudes%20de%20faisabilit%C3%A9%20des%20projets%20de%20chaufferie%20biomasse%20-%20Cahier%20des%20charges%20-%202023.docx
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Aides du Fonds Chaleurs de l’ADEME

Lien vers la page de l’ADEME & Conditions d’éligibilité

Cette aide s’adresse aux collectivités, entreprises et associations.

L’ADEME met à votre disposition grâce au Fonds Chaleur :

• une trame de cahier des charges pour l’assistance à maitrise d’ouvrage ;

• une aide financière.

Les missions d’assistance à maitrise d’ouvrage vous permettront :

• d’assurer la qualité du projet à travers une vision globale et en coordination avec les différents acteurs du projet ;

• de mettre en œuvre les différentes étapes du projet et de rédiger les cahiers des charges si nécessaire (bureau d’études, 
maîtrise d’œuvre) ;

• de s’assurer de la conformité réglementaire et technique de l’installation ;

• de s’assurer du bon fonctionnement de l’installation et des modalités de maintenance.

Assistance à Maîtrise d'Ouvrage pour la mise en place d’une chaufferie biomasse

https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/aides-financieres/2023/assistance-a-maitrise-douvrage-mise-place-dune-chaufferie-biomasse
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/sites/default/files/Conditions%20d%27%C3%A9ligibilit%C3%A9%20et%20de%20financement%20Etudes%20en%20faveur%20de%20la%20TE%20g%C3%A9n%C3%A9rique%202023%20-%20V2.pdf
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/sites/default/files/Assistance%20Maitrise%20Ouvrage%20Chaufferie%20Biomasse%20-%20CDC.docx
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Aides du Fonds Chaleurs de l’ADEME

Lien vers la page de l’ADEME & Conditions d’éligibilité

Cette aide s’adresse aux collectivités, entreprises et associations.

L’aide Fonds Chaleur aux installations de production chaleur biomasse/bois dépend de conditions techniques, en 

particulier :

• l’étude du projet ;

• l’approvisionnement biomasse ;

• la quantité de chaleur produite ;

• les performances énergétiques et environnementales.

Au-delà des aides à l’investissement, l’ADEME vous accompagne sur toutes les phases de votre projet : note d’opportunité, 

étude de faisabilité, assistance à maitrise d’ouvrage, conseils. Sont éligibles les installations pour le secteur Collectif / 

Tertiaire ayant une production minimum de 1 200 MWh/an d'énergie biomasse sortie chaudière ;

Réalisation d'installations de production de chaleur biomasse/bois

https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/aides-financieres/2023/realisation-dinstallations-production-chaleur-biomasse-bois
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/sites/default/files/Installation%20biomasse%20%C3%A9nergie%20_%20Conditions%20Eligibilit%C3%A9%20Financement%20-%202023.pdf
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Aides du Fonds Chaleurs de l’ADEME

Lien vers la page de l’ADEME & Conditions d’éligibilité

Cette aide s’adresse aux collectivités, entreprises et associations.

L’étude de faisabilité vous permettra de :

• vérifier la faisabilité technique et économique du projet de récupération de chaleur fatale ;

• proposer des solutions techniques adaptées au contexte et aux possibilités qu’offre le site ;

• proposer des solutions pour le financement de l’opération et le montage administratif et juridique.

Un cahier des charges est disponible pour la consultation des bureaux d’études. 

Études de faisabilité pour l'installation de récupération de chaleur fatale

https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/aides-financieres/2023/etudes-faisabilite-linstallation-recuperation-chaleur-fatale
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/sites/default/files/Conditions%20d%27%C3%A9ligibilit%C3%A9%20et%20de%20financement%20Etudes%20en%20faveur%20de%20la%20TE%20g%C3%A9n%C3%A9rique%202023%20-%20V2.pdf
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/sites/default/files/Chaleur%20Fatale%20-%20Etude%20de%20faisabilit%C3%A9%20-%20CDC%20-%202021.pdf
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Aides du Fonds Chaleurs de l’ADEME

Lien vers la page de l’ADEME & Conditions d’éligibilité

Cette aide s’adresse aux collectivités, entreprises et associations.

L’ADEME vous donne accès à l’aide Fonds Chaleur aux installations de récupération de chaleur fatale en fonction de conditions techniques :

• Quantité de chaleur récupérée ;

• Performances énergétiques et environnementales des installations ;

• Temps de Retour Brut (TRB) du projet.

Pour être éligibles, les projets doivent valoriser une quantité d’énergie thermique supérieure à 1 GWh/an.

Depuis 2020, les aides ADEME peuvent être articulées avec dispositif des Certificats d’Économies d’Énergie (CEE). Les modalités sont précisées

dans les conditions d’éligibilité et de financement. L’ADEME vous accompagne et vous conseille sur toutes les phases de votre projet :

• pour les études d’opportunité ;

• pour les études de faisabilité ;

• pour les aides à l’investissement.

Réalisation d'installations de récupération de chaleur fatale

https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/aides-financieres/2023/realisation-dinstallations-recuperation-chaleur-fatale
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/sites/default/files/R%C3%A9cup%C3%A9ration%20de%20chaleur%20fatale%20-%20Conditions%20d%27%C3%A9ligibilit%C3%A9%20et%20de%20financement%20-%202023.pdf
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Aides du Fonds Chaleurs de l’ADEME

Lien vers la page de l’ADEME & Conditions d’éligibilité

• L’aide concerne les collectivités, entreprises, établissements publics et les associations.

• Une boucle d’eau tempérée repose sur un réseau de distribution d’eau basse température (10 à 25 °C) reliant plusieurs 

bâtiments que l’on souhaite chauffer voire rafraîchir ensemble.

• La boucle d’eau tempérée peut être alimentée par de multiples sources d’énergies renouvelables et de récupération 

(géothermie, eaux usées, eau de mer, chaleur fatale…).

• Au-delà des aides à l’investissement, l’ADEME vous accompagne sur toutes les phases de votre projet : note 

d’opportunité, étude de faisabilité, assistance à maîtrise d’ouvrage, conseils.

Installations de production de chaleur et de froid à partir de boucle d’eau tempérée 
géothermique

https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/aides-financieres/2023/installations-production-chaleur-froid-a-partir-boucle-deau-temperee
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/sites/default/files/Boucle%20d%27eau%20temp%C3%A9r%C3%A9e%20g%C3%A9othermique%20-%20Conditions%20d%27%C3%A9ligibilit%C3%A9%20et%20de%20financement%20%20-%202023.pdf
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Aides du Fonds Chaleurs de l’ADEME

Lien vers la page de l’ADEME & Conditions d’éligibilité

L’aide concerne les collectivités, entreprises, établissements publics et les associations.

L’ADEME peut accompagner les opérations suivantes :

• géothermie de surface avec pompes à chaleur sur aquifère superficiel, sur champ de sondes géothermiques, sur 

géostructures énergétiques, sur échangeurs compacts géothermiques ou sur chaussées thermoactives ;

• installations utilisant les mêmes principes que la géothermie mais valorisant par pompe à chaleur l’énergie des eaux 

usées, de l’eau de mer, des eaux de surface ou des eaux thermales ;

• aérothermie uniquement les pompes chaleur air/eau.

Les opérations de géothermie de surface ou d'aérothermie aidées par l’ADEME peuvent être dédiées à un bâtiment (ou 

process) ou peuvent être associées à un réseau de chaleur et/ou de froid.

Installations de production de chaleur et de froid à partir de géothermie de surface et 
d'aérothermie

https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/aides-financieres/2023/installations-production-chaleur-froid-a-partir-geothermie-surface
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/sites/default/files/G%C3%A9othermie%20de%20surface%20et%20a%C3%A9rothermie%20-%20Conditions%20d%27%C3%A9ligibilit%C3%A9%20et%20de%20financement%20-%202023.pdf
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Aides du Fonds Chaleurs de l’ADEME

Lien vers la page de l’ADEME & Conditions d’éligibilité

L’aide concerne les collectivités, entreprises, établissements publics et les associations.

L’ADEME peut accompagner financièrement la réalisation d’opérations de géothermie sur aquifère profond (ou géothermie 

basse énergie) avec ou sans recours à une (ou des) pompe(s) à chaleur et associées ou non à la création (ou l’extension) d’un

réseau de chaleur.

L’aide Fonds Chaleur aux installations de production de chaleur à partir de géothermie profonde dépend de conditions 

techniques, en particulier :

• l’étude

• la quantité de chaleur produite ;

• les performances énergétiques et environnementales.

Au-delà des aides à l’investissement, l’ADEME vous accompagne sur toutes les phases de votre projet : note d’opportunité, 

étude de faisabilité, assistance à maîtrise d’ouvrage, conseils.

Installations de production de chaleur à partir de géothermie profonde

https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/aides-financieres/2023/installations-production-chaleur-a-partir-geothermie-profonde
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/sites/default/files/Installation%20g%C3%A9othermie%20profonde%20-%20Conditions%20d%27%C3%A9ligibilit%C3%A9%20et%20de%20financement%20-%202023.pdf


Autres offres de financement ADEME

Offres de financement et d’accompagnement de l’ADEME
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ADEME – Financement AMO Commissionnement

 Taux d’aide : 50% du montant HT de la prestation

 Niveau de performance exigée : -40% EF ou BBC Reno

 Plafond dépenses éligibles : 30 k€, peut être porté à 60 k€ pour les opérations portant sur 
plusieurs bâtiments.

Commissionnement

• Assure une coordination renforcée entre acteurs de l’opération aux différentes phases du projet et va jusqu’à la mise au 
point technique (vérifications, réglages).

• Il apporte une Garantie de moyens permettant d’éviter la plupart des problèmes sur les installations réalisées

• Son coût est réduit

• Pas de pénalités

• Il s’insère dans l’organisation habituelle des marchés (MOP et marchés privés)

Mission de Commissionnement pour des rénovations 
énergétiques globale | Collectivites | Agir pour la 
transition écologique | ADEME

https://agirpourlatransition.ademe.fr/collectivites/aides-financieres/2023/mission-commissionnement-renovations-energetiques-globale
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ADEME – Financement CPE

Aide à l’AMO CPE de l’ADEME

• Niveau de performance exigée : 40% EF pour un bâtiment ou 30% à l’échelle d’un patrimoine (ou a minima les objectifs du 

DEET pour les bâtiments assujettis)

• 2 phases peuvent être aidées :

o une phase amont pour la réalisation de l’étude de faisabilité et d’opportunité d’un CPE

o une phase aval pour la rédaction du programme et la conduite de la procédure de passation du CPE, le suivi et son exécution.

• Taux d’aide : 50% du montant HT de la prestation

• Plafond dépenses éligibles : 30 k€ pour la phase amont et 50 k€ pour la phase aval. Le plafond de dépenses éligibles peut 

être porté à 100 k€ pour les opérations portant sur plusieurs bâtiments.

Contrat de Performance Energétique (CPE)

• Un contrat de performance énergétique (CPE) est un contrat conclu entre un donneur d’ordre et une société de services d’efficacité énergétique 
visant à garantir une diminution des consommations énergétiques du maître d’ouvrage, vérifiée et mesurée par rapport à une situation de 
référence contractuelle, sur une période de temps donnée grâce à un investissement dans des travaux, fournitures ou prestations de services. 

• Surcoût tant pour le maitre d’ouvrage que pour les entreprises (prise en compte du risque de la garantie de performance & procédure plus 
complexe). Le CPE est plus indiqué pour des projets à fortes économies d’énergies (minimum 30%) et aux opérations complexes (fort risque de 
ne pas atteindre l’objectif)

• Les coûts de gestion d’un CPE comportent une part fixe, non compressible, qui les rend proportionnellement plus lourdes pour les petits projets 
(AMO CPE, surcoût entreprises de travaux). Le coût d’un CPE est de l’ordre de 5 à 6% de l’investissement pour un projet de 1 M€ mais de l’ordre 
de 10 à 12% pour un projet de moins de 500 k€

https://agirpourlatransition.ademe.fr/collectivites/aides-financieres/2023/assistance-a-maitrise-douvrage-renovation-energetique-globale-contrat:~:text=L%27aide%20de%20l%27ADEME,de%20Performance%20%C3%89nerg%C3%A9tique%20(CPE).


Offres de financement et 
d’accompagnement de BPI FRANCE
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Aides BPI FRANCE

Les dispositifs suivants de BPI France sont à destination des PME (voire ETI et grands 
groupes selon les dispositifs) 

Ils peuvent être pertinents pour certains établissements selon leur nature juridique & 
économiques : 

• Diag Eco Flux 

• Diag Décarbon’action

• Prêt Economies d’Energie

• Prêt Vert
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En savoir plus sur le 
Diag Eco-Flux

https://www.bpifrance.fr/catalogue-offres/transition-ecologique-et-energetique/diag-eco-flux
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En savoir plus sur le

Diag Décarbon’action

https://diagdecarbonaction.bpifrance.fr/
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En savoir plus sur le 
Prêt Economies 
d’Energie (PEE)

https://www.bpifrance.fr/catalogue-offres/transition-ecologique-et-energetique/pret-economies-denergie-pee
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En savoir plus sur le 
Prêt Vert

https://www.bpifrance.fr/catalogue-offres/transition-ecologique-et-energetique/pret-vert


Offres de financement de la Banque 
des Territoires

Prêts
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Plan Climat de la Banque des Territoires
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Une offre dédiée pour le financement des 
établissements et services du secteur médico-social

Deux critères à satisfaire :

• Les structures éligibles aux prêts sur fonds
d’épargne doivent répondre à la définition
d’établissements ou de services sociaux et
médico-sociaux au sens de la loi du 2 janvier 2002
(cf. l’article L.312-1,I, du code de l’action sociale et
des familles : 2° et 3° pour les enfants handicapés
,5°-7° et 11° pour les adultes handicapés).

A titre dérogatoire, comme elles complètent le dispositif
d’insertion professionnelle des personnes handicapées, les
entreprises adaptées sont susceptibles de bénéficier d’un
financement sur fonds d’épargne, en prêt PHARE, bien qu’elles
ne soient pas des établissements médico-sociaux.

• Les établissements dont l’autorité de tutelle
relève du Conseil départemental (seul ou avec
l’ARS) doivent être habilitées à recevoir des
bénéficiaires de l’aide sociale départementale
pour 100% de la capacité. Ce critère ne s’applique
pas aux établissements relevant de la seule
autorité de l’ARS (ex: MAS, établissements pour
enfants handicapés,…)
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Offres Construction / Acquisition – Réhabilitation : 
PHARE

 Plus d’informations sur le PHARE

https://www.banquedesterritoires.fr/pret-phare
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Offre Réhabilitation - PAM

 Plus d’informations sur le PAM et le PAM à Taux Fixe habitat spécifique

https://www.banquedesterritoires.fr/pret-pam
https://www.banquedesterritoires.fr/pret-pam-taux-fixe-habitat-sp%C3%A9cifique
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Offres de financement pour le secteur sanitaire
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Sanitaire : Prêt GPI Rénovation énergétique

 Plus d’informations sur le Prêt GPI AMBRE

https://aides-territoires.beta.gouv.fr/aides/bc01-pret-gpi-ambre/


Zoom sur l’intracting

Offres de financement de la Banque 
des Territoires
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Principes de l’intracting

• Intracting classique : bouquet de travaux avec gains énergétiques et ROI confirmé 
• Intracting sécurisé : travaux réalisés dans le cadre d’une CPE (minimum 50% du montant d’investissement CPE)
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Intacting classique
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Intracting classique 
Travaux possibles
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Intacting sécurisé
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Intracting sécurisé 
Travaux possibles



Les certificats d’économies d’énergie 
(CEE)
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Le dispositif des CEE
• Dispositif de financement d’opérations de rénovation ou d’amélioration qui génèrent des économies d’énergie

• Débuté en 2006 piloté par le Ministère en charge de l’énergie

• Actuellement en cinquième période (2022-2025) qui définit le volume et les obligés

• Les CEE représentent le principal outil de financement des travaux d’économies d’énergie (environ 5 à 6 milliard 
d’€ par an)

https://www.ecologie.gouv.fr/dispositif-des-certificats-deconomies-denergie
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CEE – Le rôle de chacun
• Les obligés : Ils sont soumis à une obligation d’économie d’énergie (CEE classiques + précarités) sur une période donnée. Il s’agit

des fournisseurs d’énergie et des distributeurs de carburant et leurs obligations sont proportionnelles à leurs volumes vendus. Si

l’obligé n’atteint pas ses obligations au terme de la période, des pénalités financières s’appliquent.

• Les bénéficiaires : Ils sont les consommateurs finaux qui bénéficient des travaux d‘économies d’énergie. Il peut s‘agir de

personnes morales ou de personnes physiques.

• Les éligibles : Ils peuvent produire des CEE en réalisant des travaux d’économies d’économie d’énergie sur leur parc. Ces CEE

pourront ensuite être vendus sur le marché des CEE.

• Le Pôle National des CEE (PNCEE) : Au sein du Ministère de la Transition Écologique, il est chargé d’instruire les dossiers de

demande de CEE et de délivrer les CEE sur le compte des obligés et des éligibles. Des contrôles peuvent être effectués par lui sur

l’intégralité du dossier. En cas de manquement ou d’incohérence dans le dossier, des sanctions peuvent être appliquées.

• Les délégataires : Ils sont également des acteurs du dispositif CEE auxquels les obligés ont pu déléguer une partie de leur

obligation.Pour certains, ils ont une «accréditation» du PNCEE. Liste des délégataires

• Les mandataires : Ils travaillent pour un obligé ou un délégataire (production et dépôt de CEE), accompagnent financièrement

les entreprises bénéficiaires.

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Liste%20des%20d%C3%A9l%C3%A9gataires%20P5%20au%202022-06-27.pdf
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Les points clefs du dispositif CEE

1. L’État impose une obligation à chaque fournisseur d’énergie de faire faire des économies d’énergie à 
ceux qui en consomment.

2. Après avoir aidé les consommateurs à réduire leur consommation d’énergie et en avoir apporté la 
preuve, les fournisseurs d’énergie obtiennent des CEE.

3. Les CEE comptabilisent les économies : plus l’économie d’énergie est importante ou plus elle dur dans le 
temps, plus le volume de CEE est grand.

4. Les fournisseurs d’énergie ont un volume de CEE à obtenir et restituer à l’administration à la fin de 
chaque période.

5. Si l’objectif n’est pas atteint, le fournisseur d’énergie doit verser de fortes pénalités.
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Financer ses projets d’efficacité énergétique 
avec les CEE

Les 3 manières de bénéficier du dispositif des CEE : 

Opérations standardisées

Définies par arrêté

Montant de CEE forfaitisé

Catalogue de 218 fiches 
dont environ 50% sur le 

bâtiment

Opérations spécifiques

Hors cadre standardisé

Montant CEE propre à 
chaque opération

Dossier de demande 
détaillé, expertisé par 

l’ADEME

Programmes CEE

Formation

Innovation

Information

Précarité énergétique
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Les fiches standardisées

• Bâtiment tertiaire : 57 fiches en janvier 2023

• Principales fiches utilisées en tertiaire :

• Les fiches sont disponibles ici : ADEME CEE

https://calculateur-cee.ademe.fr/user/fiches/BAT
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Exemple de fiche (1/2)

1. Secteur d’application : Donne le périmètre de
l’opération, précise si l’opération s’applique aux
bâtiments neufs ou existants, aux logements
collectifs ou individuels.

2. Dénomination : Explication de l’opération
valorisable (achat d’équipement ou location,
valorisation d’un service, etc.)

3. Conditions pour la délivrance de certificats
:Critères d’exigences techniques (performance
énergétiques, etc.) et pratiques (installateur RGE)
que doit remplir l’équipement et/ou son
installation.
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Exemple de fiche (2/2)

Calcul du volume de CEE éligible sur l’opération en
kWhcumac (à convertir grâce au prix de marché) :

• Choix de la zone géographique

• Choix du secteur

• Caractéristiques techniques opération

Attestation sur l’honneur & critères d’éligibilité
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Les étapes clés pour bénéficier des financements CEE

Source : ATEE
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Coup de pouce CEE « Chauffage des bâtiments 
résidentiels collectifs et tertiaires »

• Pour inciter les propriétaires et usagers de bâtiments tertiaires, des coups de pouces sont accessibles sur certaines 
fiches CEE (application d’un coefficient multiplicateur) 

• Exemple : x3 pour les actions relevant de la fiche BAT-TH-113 « Pompe à chaleur de type air/eau ou eau/eau » en 

remplacement d’une chaudière au gaz (x4 dans le cas du remplacement d’une chaudière au fioul)

• Autres fiches : chaudière biomasse collective, pompe à chaleur à moteur gaz de type air/eau, etc. 

• Les opérations concernées sont celles dont la date d’engagement, postérieure à la date de prise d’effet de la charte, 
intervient à compter du 1er septembre 2022 et jusqu’en 2025 et la date d’achèvement d’ici le 31 décembre 2026

• Voir détail ici : Coup de pouce "Chauffage des bâtiments résidentiels collectifs et tertiaires" | Ministères Écologie 
Énergie Territoires (ecologie.gouv.fr)

https://www.ecologie.gouv.fr/coup-pouce-chauffage-des-batiments-residentiels-collectifs-et-tertiaires
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Coup de pouce CEE « GTB – Décret BACS »

• Le dispositif des Certificats d’Économies d’Énergie, ou CEE, vous aide à financer l’acquisition d’une GTB ou à améliorer 
votre équipement existant. 

• Un « coup de pouce » financier a été mis en place pour booster la prime financière délivrée dans le cadre du dispositif 

(x2 pour l’acquisition d’une GTB de classe A ou B et x1,5 pour l’amélioration d’un système existant). Cela concerne la 

fiche BAT-TH-116. 

• Les opérations engagées jusqu’au 31 décembre 2023 sont concernées par le coup de pouce

• Voir détails ici : Boite à outils - Décret BACS & CEE (mapes-pdl.fr)

https://www.mapes-pdl.fr/wp-content/uploads/2023/02/Fiche-Boite-a-Outils-Decret-BACS-CEE-1.pdf
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